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LA LOI D'OBLIGATION D'EMPLOI 
DE TRAVAILLEURS HANDICAPÉS : 

BILAN DE L'ANNÉE 2002

Dans le cadre de loi du 10 juillet
1987, 97 100 établissements
étaient assujettis à l'obligation
d'emploi de travailleurs handi-
capés au 31 décembre 2002, sur
les 113 500 établissements
employant au moins 20 salariés.
En effet, près d'un septième de
ces établissements échappe à
cette obligation, en raison du
nombre important d'emplois à
conditions d'aptitudes particu-
lières qui ne sont pas décomp-
tés dans le calcul des effectifs.

Pour s'acquitter de cette obliga-
tion d'emploi, les établisse-
ments assujettis ont plusieurs
possibilités. Ils peuvent
employer directement des tra-
vailleurs handicapés, y compris
dans le cadre de stages de la for-
mation professionnelle. Ils peu-
vent aussi recourir à la sous-trai-
tance avec les entreprises de tra-
vail protégé. Ils  peuvent égale-

ment conclure un accord 
de branche, d'entreprise ou 
d'établissement en faveur de
certaines catégories de tra-
vailleurs handicapés. Ils peuvent
enfin s'acquitter de leur obliga-
tion en versant une contribution
à l'Association de la Gestion 
du Fonds pour l'Insertion 
des Personnes Handicapées
(Agefiph). Pour se mettre en
conformité avec la loi, ils peu-
vent  combiner ces différentes
possibilités (encadré 1).
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Tableau 1
Deux indicateurs pour répondre à l'obligation d'emploi 
de travailleurs handicapés en 2002
En %

Taux d'emploi des Taux d'emploi des
unités bénéficiaires travailleurs handicapés

Ensemble  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,0 2,5

Selon la taille
20 à 49 salariés  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,7 2,1
50 à 99 salariés  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,8 2,3
100 à 199 salariés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,0 2,4
200 à 499 salariés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,1 2,7
500 salariés et plus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,3 2,9
Selon le secteur d'activité
Agriculture  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,8 2,7
Construction  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,2 2,7
Consommation et services  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,5 2,1
Industrie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,6 3,1
Transports . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,0 2,1

Source : Dares,
Déclaration
Obligatoire
d'Embauches de
Travailleurs handica-
pés (Déclaration obli-
gatoire d'emploi de
travailleurs handica-
pés  2002), fichier
établissements.

lents- temps plein) l'obligation
d'emploi est de 416 200 « uni-
tés bénéficiaires » (encadré 2).
La loi affiche  un objectif de 6 %
d'emploi de travailleurs handi-
capés, dans la pratique 5,4 %,
compte tenu des effets d'ar-
rondi (encadre 3). 

Les établissements assujettis
ont employé 229 500 tra-
vailleurs handicapés au cours de
l'année (+2,5 % par rapport à
2001). Ces salariés représentent
306 800 « unités bénéficiaires »
par le jeu des majorations pré-
vues par la loi  : pour handicaps
lourds, conditions d'âge ou 
autres raisons. Ces unités asso-
ciées à l'emploi direct représen-
tent 4 % de l'assiette d'assujet-
tissement (tableau 1). Ce taux
est stable depuis une dizaine
d'années.

Comptabilisés en équivalents-
temps-plein, c’est-à-dire au pro-
rata de leur durée de travail, ces
travailleurs handicapés repré-
sentent 2,5 % de l'ensemble des

effectifs. Aussi bien en termes
d'unités bénéficiaires que d'em-
ploi réel de travailleurs handica-
pés, plus l'établissement est
grand , plus il emploie directe-
ment des travailleurs handica-
pés, surtout au delà de 500 sala-
riés. En termes d'unités bénéfi-
ciaires, la construction est le
secteur qui « emploie » le plus
souvent des travailleurs handica-
pés ; en termes de salariés c'est
l'industrie. Par ailleurs, c'est
dans les secteurs de la construc-
tion et de l'industrie que les éta-
blissements assujettis répon-
dent le plus fréquemment à la
loi en employant des travailleurs
handicapés : respectivement 70
% et 66 %. Dans ces deux sec-
teurs, la forte présence de tra-
vailleurs handicapés s'explique,
en partie, par le fait que les éta-
blissements maintiennent dans
leurs effectifs un nombre signifi-
catif de victimes d'accidents du
travail. Autre explication :  en rai-
son du faible niveau de qualifi-

cation des travailleurs handica-
pés, leur présence est relative-
ment plus fréquente dans les
secteurs à forte concentration
d'ouvriers. A contrario, ils sont
sous-représentés dans les sec-
teurs  où les cadres et profes-
sions intermédiaires sont plus
nombreux [1]. Dans le secteur de
la consommation et des 
services, seule la moitié de l'o-
bligation est remplie  par l'em-
ploi direct de travailleurs handi-
capés. Les  grands établisse-
ments  préfèrent souvent verser
une contribution  financière à 
l'Agefiph ou conclure des
accords en faveur des tra-
vailleurs handicapés.

Pour répondre à leur obligation
légale, les établissements pri-
vilégient l'emploi direct : 60 % 
des unités bénéficiaires sont
employées directement (tableau 2).
Ceci est vrai dans tous les sec-
teurs et dans tous les établisse-
ments de plus de 50 salariés.
Les établissements utilisent
également la possibilité qui leur
est offerte de verser une contri-
bution financière à l'Agefiph :
plus du tiers des unités bénéfi-
ciaires. Les établissements ne
recourent que très marginale-
ment à la sous-traitance, que ce
soit auprès des ateliers protégés
ou des centres d'aides par le travail.

Plus du tiers des établissements
assujettis n'emploient directe-
ment aucun travailleur handi-
capé, mais cette part est en
baisse depuis 2000 (tableau 3)..
60 % des établissements
emploient des travailleurs han-
dicapés, dont la moitié remplit
ses obligations par le seul
emploi direct. Les modalités de
réponse à la loi sont relative-
ment stables dans le temps.
Néanmoins, la part des établis-
sements recourant à la sous-
traitance dans le milieu de tra-
vail protégé augmente légère-
ment : 21 % en 2001 et 2002,
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Tableau 2 
Les différentes modalités de réponse à la loi du 10 juillet 1987 en % des
unités bénéficiaires 

En 2002 Emploi direct Agefiph Sous-traitance Total Dépassement*

Selon la taille
20 à 49 salariés  . . . . . . . . 47 51 2 100 39
50 à 99 salariés  . . . . . . . . 54 44 2 100 18
100 à 199 salariés . . . . . . . 58 39 3 100 12
200 à 499 salariés . . . . . . . 63 33 4 100 7
500 salariés et plus . . . . . . 70 2 55 100 2

Selon le secteur d'activité
Agriculture  . . . . . . . . . . . 59 37 4 100 34
Construction  . . . . . . . . . . 70 29 1 100 30
Consommation et services  . 52 46 2 100 13
Industrie  . . . . . . . . . . . . . 67 27 6 100 17
Transports  . . . . . . . . . . . . 74 24 2 100 0

Ensemble  . . . . . . . . . . . . 60 37 3 100 15

* - Le dépassement est souvent dû aux majorations associées à certains travailleurs handicapés. Dans l'en-
semble des établissements, l'obligation est ainsi remplie à 115 %. Les dépassements sont  très marqués
dans les petits établissements (39 %). 

Lecture : l'emploi direct pèse pour 60 % de l'obligation,  mais pour 75 % avec les dépassements. 37 % 
de l'obligation correspondent à des unités sous forme de contribution à l'Agefiph et 3 % à des contrats 
de sous-traitance.

Source : Dares,
DOETH 2002, fichier
établissements.

PPlluuss  dduu  ttiieerrss  ddeess  ééttaabblliisssseemmeennttss  
nn''eemmppllooiieenntt  aauuccuunn    ssaallaarriiéé  hhaannddiiccaappéé

6600  %%  ddee  ll''oobblliiggaattiioonn  eesstt  rreemmpplliiee    ppaarr  
llee  rreeccoouurrss  àà  ll''eemmppllooii  ddiirreecctt



Tableau 3
Les établissements assujettis, selon les modalités de réponse 
à l'obligation légale 
(en %)

Modalités retenues 2000 2001 2002

Agefiph  seulement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30,2 29,6 29,0
Agefiph + sous-traitance  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,5 6,2 6,3
Total aucun travailleur handicapé  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36,7 35,9 35,3
Travailleurs handicapés  + sous-traitance  . . . . . . . . . . . . . . . . 3,0 6,4 6,4
Travailleurs handicapés + sous-traitance + Agefiph . . . . . . . . . . 8,1 8,3 8,3
Travailleurs handicapés + Agefiph  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14,5 14,8 15,6
Travailleurs handicapés  seulement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33,9 30,1 29,9
Total avec travailleur handicapé  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59,5 59,6 60,3
Accords *  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,7 4,5 4,4

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100,0 100,0 100,0

* - Les établissements ayant un accord en vigueur sont isolés des autres dans la
mesure où ils sont exonérés de versements à l'Agefiph, même s'ils n'ont pas rempli
leur quota d'emplois de travailleurs handicapés.

contre 18 % en 2000. Par
ailleurs, la part des établisse-
ments signataires d'accords 
est également en hausse depuis
2000. Ces établissements ne de-
vront   employer des travailleurs
handicapés qu'au terme de ces
accords.

Les modalités  de réponse à la
loi sont différentes selon la taille
et le secteur d'activité de l'éta-
blissement. Les grands établis-
sements emploient plus fré-
quemment des travailleurs han-
dicapés. C'est le cas de plus 
de 80 % des établissements 
de plus de 100 salariés, contre
50 % des établissements de 20 à
49 salariés. 

Les petits établissements, lors-
qu'ils répondent à la loi par
l'emploi direct, s'acquittent sou-
vent de l'obligation dès le pre-
mier travailleur handicapé
employé. En revanche, les éta-
blissements de plus de 100 sala-
riés combinent souvent l'emploi
direct avec les autres modalités,
notamment celle consistant à
verser la contribution à
l'Agefiph. Les accords ne sont

invalides pensionnés sont majo-
ritairement des femmes (57 %). 

Les travailleurs handicapés sont
également plus âgés que la
moyenne. Les plus jeunes d'en-
tre eux sont ceux qui sont recon-
nus par une Cotorep : 43 ans en
moyenne, contre 49 ans et demi
pour les accidentés du travail et
51 ans pour les invalides pen-
sionnés. Les accidents du travail
et les maladies professionnelles
surviennent en effet après un
certain nombre d'années 
d'exposition au risque, les vic-
times étant souvent reclassées
au sein de leur entreprise.
L'embauche de travailleurs han-
dicapés concerne surtout des
personnes reconnues par la
Cotorep, qui sont en moyenne
plus jeunes.

Proportionnellement plus nom-
breux que dans la population
totale en emploi, les ouvriers
représentent plus de la moitié
des travailleurs handicapés : 
32 % d'entre eux sont des
ouvriers qualifiés et 21 % des
ouvriers non qualifiés (gra-
phique 1). C'est encore plus net
pour  les travailleurs handicapés
ayant une reconnaissance de la
Cotorep  ou pour les accidentés
du travail. En revanche, les inva-
lides pensionnés occupent plu-
tôt des postes d'employés ou de
professions intermédiaires.

Les salariés handicapés ont une
ancienneté dans l'entreprise
très élevée. En 2002, 14 600
d'entre eux  ont été embauchés,
soit 6,4 % des travailleurs han-
dicapés occupant un emploi.
Parallèlement, près des deux
tiers ont au moins dix ans d'an-
cienneté. Les femmes représen-
tent 38 % des embauches, une
part en légère progression. Les
salariés handicapés embauchés
en 2002 sont majoritairement
des ouvriers. Ils ont 37 ans en
moyenne et sont nettement plus
âgés que les autres personnels
embauchés.

Les salariés handicapés sont
recrutés majoritairement (58 %)
et plus souvent que l'ensemble

signés, en général, que par les
établissements de 200 salariés
ou plus.

90 % des travailleurs handica-
pés sont soit reconnus par la
Cotorep [1], soit victimes d'acci-
dents du travail ou de maladie
professionnelle. La part des pre-
miers ne cesse de croître depuis
plusieurs années : on compte
désormais plus de deux tra-
vailleurs handicapés reconnus
par la Cotorep pour une victime
d'accident du travail ou de ma-
ladie professionnelle. Les autres
travailleurs handicapés sont
essentiellement des bénéficiai-
res de pensions d'invalidité ou
d'une caisse d'assurance maladie.
La population des travailleurs
handicapés est plus masculine
que la moyenne : 67 % contre
60 %. Les accidentés du travail
sont massivement des hommes
(82 %), ainsi que les travailleurs
reconnus par une Cotorep 
(63 %). Seule exception, les
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Source : Dares,
DOETH 2002, fichier
établissements.

Source : 
Dares, 
DOETH 2002, 
fichier établissements,
Isee Enquête Emploi
mars 2002.

LLeess  ttrraavvaaiilllleeuurrss  hhaannddiiccaappééss  ::  uunnee  ppooppuullaattiioonn
pplluuss  mmaassccuulliinnee,,  pplluuss  ââggééee,,  mmooiinnss  qquuaalliiffiiééee

UUnn  ttrrèèss  ffaaiibbllee  ttuurrnnoovveerr

Champ : salariés du secteur privé dans les établissements de 20 salariés ou plus.

Graphique 1
Répartition socioprofessionnelle des travailleurs handicapés, en 2002



Encadré 1
LL''OOBBLLIIGGAATTIIOONN  DD''EEMMPPLLOOII  DDEESS  TTRRAAVVAAIILLLLEEUURRSS  HHAANNDDIICCAAPPÉÉSS  

D'après la loi du 10 juillet 1987, les établissements d'au moins 20 salariés doivent
employer des travailleurs handicapés, soit à partir de leur troisième année d'existence,
soit à partir de leur troisième année de franchissement du seuil de 20 salariés. Pour s'ac-
quitter de cette obligation , ils ont plusieurs possibilités à leur disposition : 
- employer directement de travailleurs handicapés;
- accueillir des stagiaires de la formation professionnelle au titre de l'article L.961-3 du
Code du travail,  ou accueillir des personnes handicapées bénéficiaires d'une rémunéra-
tion au titre du deuxième alinéa de l'article L.961-1 du Code du travail et appartenant à
l'une des catégories visées à l'article L.232-3 du Code du travail. Cette modalité ne peut
être utilisée que dans la limite de 2 % de l’assiette. 
- recourir à la sous-traitance avec le milieu de travail protégé, au maximum à hauteur de
50% de leur obligation;
- verser une contribution à l' Agefiph;
- conclure un accord de branche, d'entreprise ou d'établissement prévoyant un pro-
gramme annuel ou pluriannuel en faveur des travailleurs handicapés. Ce programme doit
comporter obligatoirement un plan d'embauches en milieu ordinaire et au moins deux
autres actions : un plan d'insertion et de formation, un plan d'adaptation aux mutations
technologiques et de maintien en cas de licenciement. 
Toutes ces modalités peuvent être combinées.
LLeess  ccaattééggoorriieess  ddee  hhaannddiiccaappééss  rreeccoonnnnuuss  ppaarr  llaa  looii  
- Les handicapés reconnus comme tels par la commission technique d'orientation et de
reclassement professionnel (Cotorep)
- Celle-ci  distingue trois catégories de handicap, du plus léger (A) au plus invalidant (C) ; 
- les victimes d'accidents du travail ou de maladies professionnelles ayant entraîné une
incapacité permanente au moins égale à 10 % ;
- les invalides pensionnés : les titulaires d'une pension d'invalidité attribuée au titre d'un
régime de protection sociale obligatoire ou au titre des dispositions régissant les agents
publics, s'il y a réduction des deux tiers de la capacité de travail ;
- les mutilés de guerre ou assimilés : les titulaires d'une pension militaire d'invalidité, les
veuves et les orphelins de guerre,  ainsi que les femmes d'invalides internés pour aliéna-

des salariés  sur des contrats à
durée indéterminée. Néanmoins,
à caractéristiques socio-démo-
graphiques et à niveau de for-
mation égales, les travailleurs
handicapés ont un risque plus
important que les autres d'être
sur des contrats courts [3]. 
La part des embauches sous
contrat à durée déterminée aug-
mente d'ailleurs fortement pour
les travailleurs handicapés : 
42 % en 2002 contre 37 % en
2001 et 35 % en 2000. Elle se
rapproche de plus en plus de
celle de l'ensemble des embau-
ches  : 45 % en 2002. En raison
de leurs problèmes de santé, les
travailleurs handicapés sont
recrutés beaucoup plus souvent
que les personnes valides avec
des horaires réduits.

Les établissements du secteur
tertiaire réalisent près des trois
quarts des embauches de tra-
vailleurs handicapés (tableau 4).
En revanche, les établissements
industriels ne réalisent qu'un
quart des embauches,  alors
qu'ils recourent beaucoup plus
fréquemment que les autres
secteurs à l'emploi direct de tra-
vailleurs handicapés. Cet appa-
rent paradoxe s'explique en par-
tie par la répartition structurelle
des emplois et par le fait que les
accidentés du travail, plus nom-
breux dans l'industrie et dans la
construction que dans le ter-
tiaire, ne sont pas comptés dans
les flux d'embauches. Certaines
disparités selon le sexe ren-
voient principalement à la répar-
tition sectorielle des emplois.
Ainsi, le secteur tertiaire recrute
relativement plus de femmes
que d'hommes et l'industrie
plus d'hommes que de femmes.
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Tableau 4
Les secteurs d'embauche des travailleurs handicapés 

En %

Travailleurs handicapés  Ensemble des salariés
embauchés embauchés 

Hommes Femmes Ensemble %

Agriculture 1 0 1 ns
Industrie 
(sauf bâtiment) 29 18 25 18
Construction 3 1 2 5
Tertiaire 67 81 72 77

Ensemble 100 100 100 100

Note :Les salariés embauchés sont ceux ayant moins d'un an d'ancienneté.
Champ :salariés du secteur privé dans les établissements de  20 salariés 
ou plus.

Sources :  Dares,
DOETH fichier éta-
blissements, Insee,

Enquête Emploi mars
2002.

Encadré 2
LLEE  CCAALLCCUULL  DDEESS  UUNNIITTÉÉSS  BBÉÉNNÉÉFFIICCIIAAIIRREESS    

L'effectif assujetti à la loi est calculé sur la base des personnes présentes au 31 décem-
bre, mais il s'agit d'un effectif « proratisé », c'est-à-dire traduit en équivalents-temps
plein. Une personne en CDI travaillant à mi-temps compte pour moitié, même si elle
n'est recrutée qu'en fin d'année. Par ailleurs, les établissements peuvent déduire de leur
effectif  certains emplois « requérant des conditions d'aptitude particulières ».
L'obligation d'emploi est définie comme suit : les établissements doivent employer  6 %
des effectifs salariés assujettis, nombre arrondi à l'entier inférieur. La loi tient compte du
niveau d'employabilité des personnes handicapées et des efforts faits par l'employeur
pour favoriser l'emploi des moins insérables d'entre elles. Les quotas d'emploi  ne sont
pas calculés à partir des  salariés, les « bénéficiaires ». Ils prennent en compte les « unités
bénéficiaires » (UB), qui intègrent les éléments de « faible employabilité » :lourdeur du
handicap et âge, en plus du parcours professionnel. En outre, une majoration est accor-
dée l'année d'embauche et la suivante lorsque le salarié est recruté sur un contrat à durée
indéterminée. 
Un travailleur handicapé compte au maximum pour 5,5 unités bénéficiaires, mais en
moyenne, ce nombre est de 1,55 (1,38 si on tient compte de la proratisation   par rapport
à la durée de travail).

Selma AMIRA, 
Mahrez OKBA (Dares).



Premières Informations - Juillet 2005 - N° 30.1 5

PPoouurr  eenn  ssaavvooiirr  pplluuss  ::

[1] Commission technique d'orientation et de reclassement professionnel.
[2] Amira S., Okba M., Ramaré A. (2002) : « Les travailleurs handicapés en 2002 : des

embauches en augmentation grâce à une bonne tenue de l'emploi », Premières syn
thèses, Dares, n°41-7.

[3] Amar M., Amira. S.  (2003) : « L'emploi des personnes handicapées ou ayant des 
problèmes de santé de longue durée. Premiers résultats de l'enquête complémen
taire à l'enquête emploi de mars 2002 », Premières Synthèses, Dares, n°41.3.

[4] Amira S. ; Meron M. (2004) : « L'activité professionnelle des personnes handicapées »,
France Portrait Social 2004-2005, Insee, p.173-192.

Encadré 3

TTAAUUXX  DD''EEMMPPLLOOII  AATTTTEENNDDUU,,  TTAAUUXX  DD''EEMMPPLLOOII  EEFFFFEECCTTIIFF

En haut du graphique, le nuage de points représente le « taux d'emploi attendu » des uni-
tés bénéficiaires selon les effectifs assujettis. Ce ratio est le rapport entre les unités béné-
ficiaires exigées par la loi et l'assiette d'assujettissement des établissements. 
Ce calcul théorique met en évidence les effets de seuil : compte tenu des effets d'arron-
dis, ce taux est en fait très souvent inférieur à 6 % pour les petits établissements et  ne
vaut strictement 6 % que toutes les 50 unités (1). En tendance, plus l'établissement est
grand, plus ce taux est élevé.
En bas du graphique, le nuage de points représente, le  « taux d'emploi effectif », rapport
entre les unités bénéficiaires acquittées par les établissements et leur assiette 
d'assujettissement (données 2001). Ce taux est très variable selon la taille de l'établisse-
ment, avec une tendance stable autour de 4,2 %.

(1) - 6 % de l'effectif d'assujettissement, arrondis à l'unité inférieure,  peuvent ne correspondre qu'à
3 % de cet effectif. C'est le cas limite de l'établissement assujetti pour 33 salariés, qui a une obliga-
tion d'une unité bénéficiaire.

3

3,5

4

4,5

5

5,5

6

6,5

0 20 40 60 80 100 120 140 160 180 200 220 240 260 280

taux attendus : obligation/ assiette

taux effectués : UBTH / assiette

Taux d'obligation - taux effectué en unités de travailleurs handicapés, 

Effectifs assujettis de l'établissement

PPRREEMMIIÈÈRREESS  IINNFFOORRMMAATTIIOONNSS
eett  PPRREEMMIIÈÈRREESS  SSYYNNTTHHÈÈSSEESS
ssoonntt  ééddiittééeess  ppaarr  llee  MMiinniissttèèrree  ddee  ll’’eemmppllooii,,
ddee  llaa  ccoohhééssiioonn  ssoocciiaallee  eett  dduu  llooggeemmeenntt,,
DDiirreeccttiioonn  ddee  ll’’aanniimmaattiioonn  ddee  llaa  rreecchheerrcchhee,,
ddeess  ééttuuddeess  eett  ddeess  ssttaattiissttiiqquueess  ((DDAARREESS))
3399--4433,,  qquuaaii  AAnnddrréé  CCiittrrooëënn,,  7755990022  PPaarriiss  CCeeddeexx  1155..
wwwwww..ttrraavvaaiill..ggoouuvv..ffrr  ((RRuubbrriiqquuee  ÉÉttuuddeess  eett  SSttaattiissttiiqquueess))
DDiirreecctteeuurr  ddee  llaa  ppuubblliiccaattiioonn  ::  AAnnnniiee  FFoouuqquueett..  
Téléphone Publications : 01.44.38.22.(60 ou 61)
Documentation : 01.44.38.23.(12 ou 14)
Télécopie : 01.44.38.24.43
Réponse à la demande : 01.44.38.23.89
e-mail : dares.communication@dares.travail.gouv.fr
Rédacteur en chef : Gilles Rotman.
Secrétariat de rédaction : Evelyn Ferreira
et Francine Tabaton.
Maquettistes : Daniel Lepesant,
Guy Barbut, Thierry Duret.
Conception graphique : Ministère de l’emploi,
de la cohésion sociale et du logement.
Reprographie : DAGEMO.
Abonnements : La Documentation française,
124, rue Henri Barbusse 93308 Aubervilliers Cedex.
Tél. : 01.40.15.70.00.
Télécopie : 01.40.15.68.00
www.ladocumentationfrancaise.fr
PREMIÈRES INFORMATIONS
et PREMIÈRES SYNTHÈSES
Abonnement 1 an (52 n°) : France (TTC) 118 €,
CEE (TTC) 124,30 €, DOM-TIM (HT) : 123 €,
hors CEE (TTC) 127 €.
Publicité : Ministère de l’emploi,
de la cohésion sociale et du logement.
Dépôt légal : à parution.
Numéro de commission paritaire : 3124 AD.
ISSN 1253 - 1545.



Premières Informations - Juillet 2005 - N° 30.16

Les AP deviennent des entreprises
adaptées et font partie du milieu ordi-
naire de travail. Maintien de la possibi-
lité de faire de la sous-traitance avec
les entreprises adaptées.

● Les Ateliers protégés (AP) et les Centres d'aides par le travail avec 
les quels les entreprises peuvent passer des contrats de sous-traitance

SSeecctteeuurr  pprroottééggéé

● Cotorep

AArrttiiccllee  3377  ::  le barème est porté à un
maximum de 600 fois le salaire mini-
mum horaire 

Toute entreprise n'ayant pas fait d'em-
bauche trois années consécutives s'ac-
quittera d'un versement de 1 500 fois
le salaire minimum horaire 

Modulation de la contribution en fonc-
tion de plusieurs critères (ECAP, gra-
vité du handicap, maintien en emploi,
aménagement de poste de travail, 
difficultés d'accès à l'emploi d'un 
travailleur handicapé).

CCoonnttrriibbuuttiioonn  AAggeeffiipphh

● Un travailleur  handicapé  peut représenter plusieurs unités
bénéficiaires calculées en fonction de différents critères : gravité du 
handicap, âge).

● Assiette d'assujettissement et bénéficiaires proratisés

● Exclusion des emplois à conditions d'aptitudes particulières (ECAP)

MMooddaalliittééss

EEmmppllooyyeeuurrss  
ccoonncceerrnnééss

● Les employeurs du secteur privé de 20 salariés ou plus (hors salariés 
sur emplois à conditions d 'aptitudes particulières (ECAP)

● Les établissements publics

AArrttiiccllee  2277 : deux autres catégories de
bénéficiaires, les titulaires de la carte
d'invalidité et de l'allocation adulte
handicapée (AAH).

● Personnes reconnues par la Cotorep ;

● Victimes d'accidents du travail  ou de maladies professionnelles 
avec incapacité de travail d'au moins 10 %

● Titulaires d'une pension d'invalidité avec réduction des deux tiers

● Les mutilés de guerre ou assimilés titulaires d'une pension d'invalidité

● Les sapeurs pompiers volontaires victimes d'un accident durant 
l'exercice de leur fonction

BBéénnééffiicciiaaiirreess

Principes  de la loi n°2005-102 du 11
février 2005 sur l'égalité des droits 
et des chances des personnes handicapées

Principes  de la loi 87-507 du 10 juillet 1987 en faveur de l'emploi des per-
sonnes handicapées

ANNEXE

PPrriinncciippaauuxx  cchhaannggeemmeennttss  iinnttrroodduuiittss  ppaarr  llaa  llooii  dduu  1111  fféévvrriieerr  22000055  ssuurr  ll''eemmppllooii  ddeess  ppeerrssoonnnneess  hhaannddiiccaappééeess  

AArrttiicclleess  3322,,  3333  ,,3355,,  3366 : les trois fonc-
tions publiques ont les mêmes obliga-
tions que le secteur privé à partir du 

1
er

janvier 2006.
Création d'un fonds spécifique pour
l'insertion des personnes handicapées
dans la fonction publique.

MMooddaalliittééss    ddee  ccaallccuull

● Embauche directe de travailleurs handicapés 

● Accueil de stagiaires de la formation professionnelle

● Conclusion d'accords de sous-traitance (limité à 50 % de l'obligation 
d'emploi  des travailleurs handicapés)

● Application d'un accord de branche ou d'entreprise en faveur des personnes 
handicapées agréées par l'administration.

● Versement de la contribution Agefiph

AArrttiiccllee  2277 : chaque bénéficiaire compte
pour une unité bénéficiaire et une
seule s'il a été présent 6 mois au cours
des 12 mois précédents.

Intégration des ECAP dans l'effectif
d'assujettissement 

Le calcul de l'assiette d'assujettisse-
ment reste identique (proratisation),
par contre, le calcul des bénéficiaires
ne sera plus  proratisé.

● Barème modulé en fonction de la taille de l'entreprise : 
300, 400, 500 fois le salaire minimum horaire

IInnssttiittuuttiioonnss Mise en place des Maisons du
Handicap et des commissions des
droits et de l'autonomie des personnes
handicapées en remplacement des
Cotorep. 

Possibilité de conclure un accord 
de groupe.


